
Modèle d’avis de contravention donné à la suite d’une visite effectuée par un bureau coordonnateur de la garde éducative en milieu familial 

[bookmark: _Hlk192161486]Le bureau coordonnateur de la garde éducative en milieu familial (BC) doit aviser par écrit la personne responsable d’un service de garde éducatif en milieu familial (RSGE) de toute contravention à la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance (LSGEE) ou aux règlements constatée lors d’une visite effectuée à l’improviste ou à la suite d’une plainte. La RSGE devra remédier au manquement dans les meilleurs délais. (Règlement sur les services de garde éducatifs à l’enfance, RLRQ, chapitre S-4.1.1, r. 2, art. 86)

Ce formulaire est proposé à titre de modèle, mais son utilisation n’est pas obligatoire. L’avis transmis à la RSGE doit toutefois contenir l’ensemble des informations suivantes : 

	1 – Identification de la RSGE



	Nom :      	Prénom :      

	Adresse :      	Ville :      

	Date de la visite :  Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.




	2 – Contravention



	La contravention est donnée à la suite :
|_| D’une visite à l’improviste effectuée dans le cadre des trois visites annuelles 
|_| D’une plainte 

	Description des faits constatés :





	Articles de loi ou règlements visés : 
     

	Mesures de correction attendues : 

	Date de correction prévue :      

	Suivi à effectuer :      



	3 – Signature du BC 



	Nom, prénom et fonction de la personne qui remet ce présent avis à la RSGE :      

	Signature : 
	Date (AAAA-MM-JJ) : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
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